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37743 ST DENIS CEDEX 9

L'ensemble des personnels

Objet : Demandes «forfait mobilites durables »pour l'annéecivile 2022

Référence:
Décretn° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif âuversement du «forfait mobilitésdurables »dans la

fonction publique de l'Etat modifiépar le décretn°2022-1562 du 13 décembre2022
Arrêtédu 9 mai 2020 pris pour l'application du décretn°2020-543 du 9 mai 2020 relatifau
versementdu «forfait mobilitésdurables»dans lafonction publique de l'Etat modifiépar
arrêtédu13décembre2022(NORTFPF2222475A)

Annexe : Modes de déplacementsconcernés

La présentenote s'adresse uniquement aux agents n'ayant pas effectuéune demande de forfait
mobilité durable entre le 13 et le 31 décembre 2022 via l'application Colibris. Pour toutes les

personnes aya.nt déjaeffectuéune demande en décembre,vous n'avez aucune démarcheàréaliser.
Vous percevrez le FMD au plafond maximum dé300 €àcompter de la paye de mars 2023 si votre
dossier est validépar votre gestionnaire. .

Afin d'encourager le recours àdes modes de transports alternatifs et durables et dans un souci

d'exemplarité,le décretn° 2020-543 du 9 mai 2020 a crééle «forfait mobilitésdurables »(FMD) dans

la fonction publique de l'Etat.

Par décretdu 13 décembre 2022 et arreté du mêmejour, visés en référence,la réglementation

relative au FMD a étémodifiée.La.présentenote a pour objet de préciserles modalitésde mise en

 uvre du FMD à compter de l'année 2022, telles que récemment modifiées. Elle vient en

complémentde la note du 7 décembre2022.

Les principales modificatjons apportéesau dispositif par les deux textes précitéssont les suivantes :

Acompterdu 1erjanvier 2022,relèvementduplafondannuel duforfaità300 €etmodulation du

plafond annuel par l'introduction de 3 seuils en fonction du nombre dejours de déplacements
effectuéspar les agents ;
Acompter du 1er septembre 2022, priseen compte de nouveaux moyensdetransportfenginsde

déplacement personnels motorisés tels que trottinettes électriques, monoroues, gyropodes,
hoverboard...), des services de mobilité partagée et cumul possible avec le remboursement

mensuel des frais de transport publics ou d'abonnement àun service public de location de vélos

prévuspar le décretn°2010-676 du 21 juin 2010
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Les personnels bénéficiaires

Sont concernéspar le versement du FM D les agents stagiaires, titulaires et contractuels - y compris
les agents contractuels de droit privé(ex. : apprentis, contrats aidés)- des ministèresde l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports et de l'enseignement superieur, de la recherche et de
l'innovation qu'ils soient affectés en administration centrale, en service déconcentré,dans un
établissementscolaireou dans un établissementpublic placésousleurtutelle.

En sont en revanche exclus les agents bénéficiant:
D'un logement de fonction sur leur lieu de travail ;
D'un véhiculede fonctipn ;
D'un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de travail ;
D'un transport gratuit par leur employeur ;

De même,les volontaires en service civique ne sont pas éligiblesau versement du forfait.

Les critèresd'éligibilité

Pour bénéficierdu forfait, l'agent doit déclarerle nombre dejours réeld'usage d'un ou plusieurs modes
de transport éligibles au dispositif (cf. annexe 1) pour tous les trajets effectués entre sa résidence
habituelleetson lieu detravail sur la périodedu 1"janvier au 31 décembre2022.

A compter de l'année2022, le nombre minimal de jours d'usage est fixéà30 jours sur une annéecivile
au lieu de 100 jours fixés précédemment.Cet abaissement du seuil de jours, s'accompagne d'une
revalorisation à300 €du montant maximal, selon l'application du barèmesuivant :

100 €lorsque l'utilisation du ou des moyen(s) de transport éligible(s)est comprise entre 30 et 59

jours
200 €lorsque l'utilisation du ou des moyen(s) de transport éligible(s)est comprise entre 60 et 99

jours
300 €lorsque l'utilisation du ou des moyen(s)detransportéligible(s)estd'au moins100jours

Ce montant est payable en une seule fraction et ne varie pas en fonction de la quotitéde travail de
l'agent.La priseen comptedes nouveaux modes detransportséligiblesestdécomptéeàcompterdut"
septembre seulement. A partir de cette même date, le FMD est cumulable avec le remboursement
mensuel des frais de transports publics ou d'abonnement àun service public de location de vélosprévus
par le décretdu 21 juin 2010.

La procédurede demande

La campagne de demande au titre de l'annee 2022 avant modification du décret réaliséesur
l'application Colibris du 12 décembreau 31 décembreserabien prise en compte.

Si vous avez déjàdéposéune demande : vous n'avez aucune démarcheàréaliser.Vous percevrez
le FMD au plafond maximum de 300 €àcompter de la paye de mars 2023 si votre dossier est
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validé par votre gestionnaire. II est impératifde ne pas effectuer de nouvelle demande. Un doublon
serait source d'erreur dans le traitement de votre situation.

Si vous êtes nouvellement éligible au FMD suite àcette évolution réglementaire, nous vous
invitons àdéposerune demande via le portailColibris avant le 15 février2023

Rappel : Pour accéderàvotre démarche, rendez-vous sur le portail de l'intranet académique Métice
Rectorat, rubrique «Enquêteset Pilotage »et cliquez sur «Colibris».Cliquez sur «Seconnecter»pour
initier votre démarche.Un fois connectéàvotre portail agent, vous retrouverez dans l'onglet qui vous
concerne le formulaire àrenseigner. Vous pouvez égalementaccéderdirectement au formulaire via le
lien suivant : httDS://aca.re/dsi/forfaitMobiliteDurable

Mes services se tiennent àvotre disposition pour toute information complémentaire.

Pour la Rcctricc ct par délcgation,
Le Secretaire général
de régionacadémique

Secretaire Géhèral'TOTAcadémie

Erwan POLAI^D
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Annexe 1 - Modes de déplacementconcernés

L'agent doit justifier de l'utlllsation effective de l'un ou .de plusieurs modes de transport, pour effectuer les
déplacementsdomicile-travail, prévusau décretprécité: .

1) Cycle3 personnel ou en location (ex : vélomécanique,véloélectrique):

Cycle dit «personnel mécanique»: véhiculeayant au molns deux roues et propulséexclusivement par
l'énergie musculalre des personnes se trouvant surce véhlcule, notamment àl'aide de pédales ou de
manivelles ; . . .

Cycle personnel àpédalage assisté : cycle équipéd'un moteur auxiliaire électrique d'une puissance
nomlnale continue maximale de 0,26 kllowatt, dont l'alimentation est réduiteprogressivementet finalement
interrompue lorsque le véhiculeatteint une vitesse de 25 km/h, ou plus tôtsi le cycliste arrêtede pédaler;

Cycie partagédans te cadre d'une location ou d'une mise âdisposltion en libre-service - mécaniqueou à

pédalageassisté,avec ou sans station d'attache et accesslbfe sur la voie publique àcondition qu'ils soient
équipésd'un moteur non thecmiquçpu d'une, çissistancenon thermique lorsqu'ils sont motorisés ;

2) Covolturage (en tant que cohdùctëurou pa'sSager).
.l;iî.!i''-"*G:"^^ ';• •<.•:•' •;•
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Acompterdu 1erseptembre2022, de nouveauxmddesdetransportsontéligJblesau FMD, en sus des modes
de transport ouverts depuis l'instauration du dispositif :

1) Engin de déplacement personnel'1 (exemples: trottinette et patinette électrlque, gyropode, monoroue,
hoverboard...) :

Engin de déplacement personnel motorisé : véhicule sans place assise, conçu et construit pour le
déplacement d'une seule personne et dépoun/u de tout aménagement destiné au transport de
marchandlses, équipéd'un moteur non thermique ou d'une assistance non thermique et dont la vitesse
maximale par construction est supérieureà6 km7h et ne depasse pas 25 km/h ;

2) Services de mobilitépartagéementionnésàl'article R3261-13-1 du code du travail:

Location ou mise àdisposition en libre-service de véhiculesde type cyclomoteurs, motocyclettes, cycles,
cycles â pédalage assisté, englns de déplacement personnel motorisés ou non (ex. trottinettes,

gyropodes), ou sans station d'attache et accessibles sur la voie publlque, àcondition qu'ils soient équipés
d'un moteur non thermique ou d'une asslstance non thermique lorsqu'ils sont motorisés;

Services d'autopartage mentionnés âl'article L. 1231-14 du code des transports, àcondition que les
véhiculesmis àdisposition soient des véhiculesàfaibles émissionsau sens du III de l'article L. 224-7 du
code de l'environnemsnt (véhiculesélectriques,hybrldes rechargeables ou hydrogène);

3) Transports publics de personnes, âl'exception des frals d'abonnement relevant de la prise en charge
obligatoire de 50 % par l'employeur dans les conditions prévuesau décretdu 21 juin 2010 (ex. : achat de
tickets àl'unlté).

Lorsque ces engjns sont motorisés, te moteur ou l'assistance doivent êtrenon thermiques.

Les dépfacements réaliséspar les agents à j'aide d'un nouveau mode de transport tel qu'un service
d'autopartage ne seront pris en compte que'pour la périodedu 1" septembre au 31 décembre2022.

3 Le cycle est définiaux6.10 et 6.11 de i'article R311-1 du code de la route.
4 Les éhginsde déplacementpersonnel motorisésontdéfinisaux6.14et 6.15 de l'articie R. 311-1 dy code de la route.


